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DISPOSITIONS GENERALES 
 

CHAPITRE 1 ς GENERALITES 

 

!ǊǘƛŎƭŜ мΦм Υ /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

 

 Suivant les articles R141-15 et R131-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

voirie établi suivant les articles R141-14 et R131-11 de ce même code, le présent règlement de voirie est 

appliqué.  

 /Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎution des travaux de remblaiements, de réfections 

ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǎǳǊ ǎŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǳǊs 

ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǊƻǳǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ  

 Un règlement particulier peut être établi suivant les articles précités du code de la voirie routière, 

pour fixer et adapter les modalités particulières et ou complémeƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ 

domaine public concerné, à ses pouvoirs et son contexte territorial.  

 Les travaux ou ouvrages seront dénommés « travaux ». Ces travaux concernent notamment la pose 

en tranchées ou en aérien de fourreaux, canalisations, câbles ; la mise en place de mobiliers tels que 

ŎŀōƛƴŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ŎƻŦŦǊŜǘǎΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Τ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭΣ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol 

ou en aérien du domaine public routier. 

 Les travaux sont regroupés en trois catégories :  

1. les travaux programmables, qui comprennent tous les travaux prévisibles au moment de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ммр-1 du Code de la Voirie 

Routière ; 

2. les travaux non prévisibles, qui comprennent les travaux inconnus ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞŎƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Τ  

3. ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǳǊƎŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

des biens et des personnes. 

 Les personnes morales ou physiques pour le compte desquelles seront réalisés ces travaux seront 

ŘŞƴƻƳƳŞŜǎ ά ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ έΦ {ƻǳǎ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

affectataires, permissionnaires, concessionnaires et occupants de droit. Ils sont les seuls habilités à 

solliciter les autorisations administratives décrites dans le présent règlement. 

 Les entreprises ou services chargés de leur réalisation seront dénommés « exécutants ». 

Article 1.2 : Obligations 

  

 Tout intervenant doit être ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ 

 Tout intervenant exécutant un ouvrage ou un travail sur le domaine public routier doit être titulaire 

ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ gestionnaire du domaine public concerné. 



 
8 

 

 ¢ƻǳǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ 

pouvoirs de police de circulation et de stationnement ne sont pas soumises à accord technique préalable. 

Le bénéfiŎƛŀƛǊŜ Řǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 

les services gestionnaires de la voirie. Toutes les dégradations provoquées par ces occupations feront 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦт Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 ¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ 

ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀǳǘŜǳǊǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦф Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement. 

 Il est ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ 

également tenu de : 

Á ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

un arrêté temporaire de circulation et de stationnement ; 

Á respecter ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. Ces dispositions sont 

notamment la déclaration de travaux (D.T.) et la déclaration ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

travaux (D.I.C.T.). 

  

Article 1.3 : Respect des textes législatifs et réglementaires 

  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 

avec son intervention. 

 

Article 1.4 : Dispositions administratives générales 

  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

sur le domaine public concerné.  

 Lƭ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ǎƻƴ ŜȄŞŎǳǘŀƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎƻǇƛŜ Řu présent 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŎƻǇƛŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ 

existe. 

 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǇŀǊ ƭŜǎ 

autorités compétentes. 

 

Article 1.5 : Dispositions techniques générales 

  

 Les travaux seront réalisés conformément aux normes et règles techniques en vigueur. 

  

 Les accords techniques seront délivrés sur la base des annexes au présent règlement de voirie qui 

définissent les prescriptions types, en fonction des matériaux de revêtement, des trafics et de la 

localisation des travaux. 
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 ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

nature des travaux à réaliser, des parties de voirie concernées. 

 tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎŀǳŦ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ 

particulière accordée au cas par cas et assortie de prescriptions spécifiques. Ces dernières peuvent 

comprendre une reprise des revêtements beaucoup plus importante en surface que la zone concernée. 

 [ŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ 

pouvoirs de coordination générale. 

 [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΦ [Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊǊŀ 

également mener à son initiative, des contrôles inopinés, complémentaires ou contradictoires. Toute 

observation concernant la qualité des tǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΣ 

à charge pour ce dernier de prendre les mesures nécessaires à la prise en compte de ces observations. 

 Le gestionnaire de voirie peut participer à la réception des travaux organisée par ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ 

ses exécutants, et y formuler des réserves éventuelles sur la qualité des travaux, à charge pour 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ 

 " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ des désordres occasionnés à la 

ǾƻƛŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ 

ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦсΦ 

 Les fonctions des voies concernées par les travaux devront être maintenues dans la mesure du 

ǇƻǎǎƛōƭŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł Υ 

Á ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦΦΦύ Τ 

Á la circulation des piétons, pour les occupations et travaux en trottoir, de même que pour les 

traversées piétonnes en chaussée, et ce dans le respect des modalités liées à la libre circulation des 

personnes à mobilité réduite ; 

Á ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Τ 

Á la collecte des ordures ménagères ; 

Á ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōƻǊƴŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳx, ect... 

 Les ancrages, avec ou sans massifs, de type clôture de chantier, échafaudage, grue, terrasse, 

parasol, support drapeaux sont interdits en domaine public routier, sauf accord préalable du gestionnaire 

de la voirie. Dans ces conditions, les réfectƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦтΦ 

Article 1.6 : Garanties 

  

 La fin des travaux Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ 

concerné par avis de fin de travaux, dans un délai de 5 jours ouvrables après clôture définitive du chantier. 

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ et à ses équipements et 

des inconvénients qui pourraient en résulter pendant un délai de deux ans à compter de la réception de 

ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ ό[ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ Ŝǎǘ 
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applicable, de vices cachéǎ ŞǾƛŘŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀƭŦŀœƻƴǎΣ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŀƴƻǊƳŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜȄŞŎǳǘŞ ŀǳ 

regard de la tenue générale de la voirie, de non-respect de la procédure de transmission des éléments du 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄŞŎǳǘŞǎΣ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ-contrôles non conformes).  

  

!ǊǘƛŎƭŜ мΦт Υ LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ŝǘ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘƛŦŦŞǊŞŜ 

  

 1.7.1 ï Intervention dôoffice 

  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмпм-16 du code de la voirie 

routière lorsque le gestionnaire de la ǾƻƛǊƛŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΣ Ŝǘ Ł ǎŜǎ 

frais, et particulièrement : 

1. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Υ 

 Dans le cas où les travaux exécutés nécessitent de la part du gestionnaire de la voirie une 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴce avérée pour le maintien de la sécurité, celui-ci pourra 

intervenir, dans le respect des règles inhérentes aux risques constatés, sans mise en demeure préalable, 

ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ǎƛ ŎŜǳȄ-ci sont facilement identifiables sur le 

chantier.  

2. En cas de travaux mal exécutés ou de dégradations du domaine public routier : 

Dans les cas suivants de : 

Á ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǉǳΩŜƴ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ 

(marquages au sol, ouvraƎŜǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ 

mobiliers urbains, ...) ; 

Á souillures du domaine public routier (peinture, plâtre, béton,...) ; 

Á ǊŜƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ƻǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ; 

Á non-respect des dispositions du présent règlement et notamment celles relatives aux principes de 

ŘŞǇƻǎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ Ŝǎǎŀƛǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ 

tranchées... 

Á non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ tǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

délivrées par ce dernier ; 

Á non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ-contrôles réalisés par le gestionnaire de la voirie sur 

tranchées ; 

Á ǾƛŎŜǎ ŎŀŎƘŞǎ ŞǾƛŘŜƴǘǎΣ ƳŀƭŦŀœƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŀƴƻǊƳŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜȄŞŎǳǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 

la tenue générale de la voirie. 

[Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

mal exécutés. 

Il en sera de même pour tout bénéficiaire ou non ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ en limite de domaine public routier, responsable de 

dégradations ou souillures sur ce domaine. 

/ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ǎŜǊŀ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ 

ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛon.  
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 Au cas où le courrier resterait sans effet au terme du délai, les travaux nécessaires de reprises 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ǎŀƴǎ ŀǳǘǊŜ ǊŀǇǇŜƭΦ 

 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀǘǘŜƴǘŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ de tout accident ou incident 

ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘŞŦŀǳǘǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŜƴƎŜƴŘǊŞΦ 

   

 1.7.2. ï Réfection définitive différée 

  

 [Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ 

de son règlement particulier, ŘŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΦ Lƭ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ƭŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмпм-14 du code de la voirie routière et au présent règlement, avec 

mise en recouvrement, dans les cas suivants : 

Á travaux réalisés en cƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ; 

Á suivant une liste limitative de voies ou un plan de zonage qui devra être établi au préalable par 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ Ǿalidé par 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

généralisée sur le territoire de la Collectivité ; 

Á ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞǊƻƎŜŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜǎ о ƻǳ р ŀƴǎ ŘΩŃƎŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦр Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement ; 

Á ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘκƻǳ 

ƭŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣΦΦΦ ; 

Á ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƻǳ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΦ 

 Le terme de « réfection provisoire » ne concerne que la couche de revêtement supérieure, sauf 

ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǎǘƛǇǳƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛonnaire de la voirie. 

 

 1.7.3. ï Frais engagés 

 

 Dans le respect des articles R141.19 et 20 du code de la voirie routière, le montant des travaux 

réclamé sera établi à partir des marchés de travaux passés par le gestionnaire de la voirie. Ces derniers 

pourǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ŘƛŦŦŞǊŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΣ ƭǳƛ şǘǊŜ 

communiqués au préalable. Il en sera de même pour la fourniture de matériaux spécifiques ou prestations 

particulières assurées par le gestionnaire de la voirie. 

 Dans le cas de prestations réalisées ne figurant pas au bordereau de ces marchés, il sera tenu 

compte des frais réellement engagés par le gestionnaire de la voirie. 

 [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƧƻǊŞǎΣ ǇƻǳǊ ŦǊŀƛǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ, en conformité 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмпм-21 du code de la voirie routière. 

 

 1.7.4 ï Recouvrement des sommes 

 

 [Ŝǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊŞŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƭŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 

Trésorier Principal, auquel seront jointes les pièces justificatives. 
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Article 1.8 : Droits des tiers et responsabilités 

  

 Les accords techniques sont délivrés sous réserve des droits des tiers.  Les droits des tiers sont et 

ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Υ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ 

délivré en application du présent règlement au cas où il causerait un préjudice à des tiers. 

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ŎƛǾƛƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƻǳ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭƻǊǎ ƻǳ 

du fait de cette intervention. Il garantit la collectivité de toute condamnation qui pourrait être prononcée 

contre elle de ce chef. 

 [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǊŜǎǘŜ ŜƴƎŀƎŞŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŦŀœƻƴǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

vigueur en matière de marchés publics. 

 

Article 1.9 : Infractions - Contraventions 

 

 La répression des infractions à la police de la conservation du domaine public routier est poursuivie 

devant la juridiction judiciaire sous réserve des questions préjudicielles relevant de la compétence de la 

juridiction administrative. 

 Les procès-verbaux dressés en matière de voirie par les agents commissionnés et assermentés à cet 

ŜŦŦŜǘ Ŧƻƴǘ ŦƻƛΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŜǳǾŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 Les infractions aux dispositions techniques du présent règlement, exposent le contrevenant à une 

contravention de voirie routière, sanctionnée dans les conditions prévues par les articles L116-1 à L116-4 

et L116-6 à L116-8, R116-1 et R116-2 du code de la voirie routière. 
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DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 

CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  

 

!ǊǘƛŎƭŜ нΦм Υ [ΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

 

 2.1.1 ï Principe 

 

 ¢ƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ 

technique préalable de la part du gestionnaire de la voirie concernée. (Annexe B2)  

 /Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ŀƴŎǊŀƎŜ Ŝƴ 

domaine public routier, ainsi que les sondages et carottages réalisés sur le domaine public routier. 

 Cet accord est indépendant du droit permaƴŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ 

de voirie. (Annexe A1)  

 Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎŞǇŀǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƘŀǊƎŞŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀdre de la coordination des travaux 

(Annexe A1) 

  

 2.1.2 - Conditions de délivrance 

 

 [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

suivants : 

Á ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ domaine public ; 

Á implantation compatible avec la libre circulation des personnes à mobilité réduite ; 

Á respect des prescriptions techniques conformes au présent règlement ; 

Á étude de fondation préalable pour les ouvrages nécessitant un ancrage ; 

Á maintien de zones de visibilité suffisante ; 

Á lisibilité du jalonnement et de la signalisation verticale et lumineuse ; 

Á aucune intervention autorisée, sauf dérogation exceptionnelle figurant en annexe I1, dans les 

ǾƻƛŜǎ ƴŜǳǾŜǎ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦр Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

travaux rendus urgents pour raison de sécurité publique). 

  

 2.1.3 - Lôinstruction de la demande dôaccord technique pr®alable 

 

 [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ des travaux, 

Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ  

Considérant la date prévisionnelle de démarrage des travaux, la demande doit parvenir au gestionnaire de 

la voirie concernée :  



 
14 

 

Á 60 jours avant cette date pour les travaux programmables et non prévisibles. La réponse sera faite 

sous un délai de 60 jours ;  

Á quinze jours avant cette date pour les travaux non prévisibles de raccordements et de 

ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΦ [ŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎŜǊŀ ŦŀƛǘŜ ǎƻǳǎ ǳƴ délai de 15 jours. 

  

 " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǳǊƎŜƴǘǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

de la voirie concernée par téléphone, télécopie ou courriel et adresser au moins sous 24 heures une 

déclaration par courrier. 

 La demande Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ƛƳǇǊƛƳŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩannexe B1 du présent règlement, et 

comprendre : 

  

 Pour les travaux programmables et non prévisiblesΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ 

dossier technique comprenant : 

Á les noms et coordonnées de ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ 

Á le motif et la nature des travaux 

Á ƭΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ  

Á ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ όмκмллŝ - 1/200è - 

1/500è). Ces plans doivent faire figurer : 

ü le nom des rues ; 

ü les tracés des chaussées, trottoirs et nues propriétés ; 

ü les numéros de voirie ; 

ü le tracé (couleur ou mise en évidence) précisant les travaux à réaliser ; 

ü le tracé (couleur ou mise en évidence) précisant les réseaux abandonnés ; 

ü ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ; 

ü les principales cotes du positionnement des ouvrages ; 

ü les zones éventuelles de dépôt de matériaux, bases vie, bennes, etc... 

 

Á la date de démarrage prévisionnelle et la durée nécessaire des travaux ; 

Á ƭŜǎ ƴƻƳǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄŞŎǳǘŀƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ; 

Á la nature et la provenance des matériaux qui seront utilisés, y compris tous documents justificatifs 

de leur qualité ; 

Á ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Řƛǎponible 7 j / 7 j - 24 h / 24 h ; 

Á si nécessaire, un plan de circulation des approvisionnements. 

 

En complément de ces documents, le dossier technique devra être complété : 

¶ Pour les émergences en affleurement 

Á par un plan de positionnement exact des émergences et ouvrages par rapport aux 

éléments de voirie, comprenant : 

¶ ǳƴ ŎǊƻǉǳƛǎ ŎƾǘŞ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŜǇƛƴŀƎŜ 

existant lorsque les revêtements sont constitués de matériaux modulaires ou 

spécifiques ; 

¶ la classe ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

certification ; 
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¶ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ : nature 

des matériaux, couleur, aspect de surface (texture), etc... 

¶ Pour les émergences en super-structures 

Á par tous les documents nécessaires pour apprécier leur nature, leur volumétrie et juger 

ŘŜ ƭŀ ƎŝƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 

Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ŘŜ la visibilité ainsi 

que de la sécurité en général ; 

Á par tous les documents nécessaires à apprécier leur esthétique et leur intégration dans 

le site (forme, couleur...) ; 

Á ǇŀǊ ǳƴ ŎǊƻǉǳƛǎ ŎƾǘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǇƘƻǘƻǎ-montage 

permŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

public routier en fonction notamment de leurs dimensions réelles et de leurs aspects. 

  

 2.1.3.2 ï Pour les travaux urgents 

 

Lŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Υ 

Á les ƴƻƳǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ ; 

Á le motif et la nature des travaux ; 

Á ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ όмκмллŝ - 1/200è - 1/500è). Ces 

plans doivent faire figurer les noms de rues, les tracés des chaussées, trottoirs, les numéros et nus 

des propriétés ; 

Á ƭŜǎ ƴƻƳǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄŞŎǳǘŀƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ; 

Á la nature et la provenance des matériaux qui seront utilisés, y compris tous documents justificatifs 

de leur qualité ; 

Á ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ т Ƨ κ т Ƨ - 24 h / 24 h. 

  

 2.1.4 - Port®e de lôaccord 

 

 [ΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƭƛǾǊŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƴΩȅ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas autorisés, sauf aléa de chantier à traiter au titre des travaux imprévisibles et urgents.  

 ¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊiptions supplémentaires, lesquelles peuvent 

ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 [ΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǎŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ 

mois. Passé ce délai, une demande de renouvellement doit être formulée. 

 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н 

Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜΦ  

 [ΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀire de voirie doit être tenu en permanence à disposition 

ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭΦ 
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Article 2.2 : Etat des lieux 

 

 !Ǿŀƴǘ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇŜǳǘΣ Ł ǎƻƴ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ 

chantier afin de mŜǘǘǊŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳ ƧƻǳǊ Ŝǘ 

heure convenus, ce constat est établi par la partie présente ǉǳƛ ƭŜ ƴƻǘƛŦƛŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀ мр ƧƻǳǊǎΣ Řŝǎ 

réception, pour le réfuter.  

  

 " ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

seront considérées en bon état et les réfections exigées en conséquenceΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƴŜ 

soit admise par la suite. 

 [Ŝ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

préalable contradictoirement avec les services gestionnaires de la voirie. Toutes les dégradations 

ǇǊƻǾƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ 

ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦт Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 

Article 2.3 : Avis préalable de démarrage des travaux 

  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇǊŞǾƛŜƴŘǊŀ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ 

de circulation et de coordination du démarrage des travaux, au minimum 2 jours avant le début des 

travaux, au moyen :  

Á ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩannexe B3 du présent règlement, lequel précisera 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ; 

Á ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜΣ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ǎŀ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜΣ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǾƛŞǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘΣ ƭŜǎ 

services gestionnaires concernés. Cette réunion aura pour objet principal de vérifier les mesures 

ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƳǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƻǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ Ŏƛrculation et de stationnement. 

 tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǳǊƎŜƴǘǎΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ нп 

heures aux services gestionnaires concernés. 

 

!ǊǘƛŎƭŜ нΦп Υ !Ǿƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊŀ ŀǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǇŀǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩannexe 

B Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ нп ƘŜǳǊŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ que les arrêts dépassent 5 jours. 

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊŀ ŀǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ 

ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŀǾƛǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩannexe B du présent règlement, 

dans un délai de 5 jours ouvrables après clôture du chantier. 
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!ǊǘƛŎƭŜ нΦр Υ 5ƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜȄŞŎǳǘŞǎ 

  

 5ŀƴǎ ƭŜǎ фл ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

exécutés comprenant : 

Á les contrôles et essais réalisés sur les travaux exécutés, conformément aux dispositions reprises au 

chapitre 6 du présent règlement ; 

Á les plans de récolement des travaux exécutés, conformément aux dispositions reprises au chapitre 

7 du présent règlement. 

Sauf demande particulière du gestionnaire ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŜȄƛƎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ Җ мл ƳчΦ 

 

Article 2.6 : Réception des travaux 

  

 ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƻǳ ǎŜǎ ŜȄŞŎǳǘŀƴǘǎΦ 

 ! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴt, mais de façon indépendante de cette réception, le service 

gestionnaire de la voirie pourra émettre les avis nécessaires aux opérations préalables à la réception.  

 /Ŝǎ ŀǾƛǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƴŜ ǾŀǳŘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘravaux. 
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DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INTERVENTIONS SUR RESEAUX 

 

Article 3.1 : Nature des ouvrages 

  

 Les réseaux comprennent de manière indissociable : 

  

 3.1.1 - Les conduites principales 

 

 Il peut şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ŘŜǎ 

conduites et canalisations protégées réglementairement contre les agressions extérieures et la corrosion, 

en fonte ductile, en acier, en cuivre, en polyéthylène ou en toute autre matière reconnue propre à cet 

usage et selon les instructions techniques en vigueur agréées par les autorités compétentes. 

 

 3.1.2 - Les branchements et dispositifs de protection 

 

 [Ŝǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ 

desservant les clients, doivent être établis avec des matériaux adéquats tels que fonte, acier, polyéthylène, 

etc. conformément aux règles en vigueur.  

 Des dispositifs de protection (raccords isolants, matériaux isolants etc.) sont prévus en cas de 

besoin pour préserver la canalisation contre la corrosion électrolytique (courants vagabonds, effet de pile, 

etc.), lorsque la nature des matériaux le nécessite. 

  

 3.1.3 - Les émergences 

 

 Les implantations ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ doivent ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦ7 du 

présent règlement. Les ouvrages doivent avoir les dimensions les plus réduites possibles, afin de ne pas 

encombrer le domaine public rouǘƛŜǊ Ŝǘ ƎşƴŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ όǘŀƳǇƻƴǎΣ ǾŜƴǘŀǳȄΣΦΦΦύ ŘŜǾǊŀ ǇƻǊǘŜǊ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭǎ 

appartiennent, et ce, de manière visible et ineffaçable. 

 [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ mise à niveau, la mise aux normes, la propreté et la sécurité de ces ouvrages est à la 

seule responsabilité de son gestionnaire. 

 

3.1.3.1 ï Emergences en affleurement 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ  des émergences en affleurement tels que regards, tampons, 

chambres de tirage, compteurs et autres ouvrages nécessaires aux réseaux sont soumis à accord technique 

préalable. 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ōŀƴŘŜ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ 

cyclables sont à proscrire. 
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Les ouvrages devront garantir la résistance au trafic, de sécurité contre les arrachements 

intempestifs et contre la formation de saillies sur chaussées ou trottoirs. Leur aspect devra être aussi 

discret que possible. 

Dans les zones où les affleurements sont de type « garnissable », leur position et leur orientation 

ǎŜǊƻƴǘ ŀƧǳǎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ŎŀƭŜǇƛƴŀƎŜ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

 

3.1.3.2 ï Emergences en super-structures 

  

 [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ émergences en super-structures ǘŜƭǎ ǉǳΩŀǊƳƻƛǊŜǎΣ ǎƻǳǎ-répartiteurs, coffrets 

diveǊǎΣ ŜǘŎΣ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 9ƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ les 

implantations ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǎǳǇŜǊ-structures sont faites en limite de domaine public et le cas échéant 

ces ouvrages devront être enterrés.  

 Dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŎƻƭƻǊƛǎ 

ou traitement type anti-affichage peuvent être imposés. 

  

!ǊǘƛŎƭŜ оΦн Υ wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

  

 [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŎŜƭǳƛ-ci est réalisée notamment en 

fonction des éléments suivants : 

Á les dispositions du présent règlement ; 

Á ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ; 

Á ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ; 

Á les espaces disponibles adjacents (accotements, parkings, trottoirs, contre-allées) ; 

Á les prescriptions administratives et réglementaires des gestionnaires de réseaux ; 

Á les prescriptions techniques des réseaux de transport et de distribution ; 

Á ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ. 

 

Article 3.3 : Profondeur des réseaux et branchements 

 

 Les profondeurs de réseaux et branchements sont comptées de la génératrice supérieure de la 

Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭΦ 

Les réseaux et branchements sont établis, conformément à la présente annexe F1, à une profondeur 

minimale de : 

Á 1 m sous chaussées appartenant à la hiérarchie structurelle super-lourde, lourde et itinéraires de 

déviation aux barrières de dégel ; 

Á 0,80 m sous chaussées appartenant à la hiérarchie structurelle moyenne ou légère ; 

Á 0,60 m sous trottoirs, pistes cyclables en trottoirs, stationnements en trottoirs et parkings 

«véhicules légers».  

 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, constaté 

ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ƭΩƛƴǘervenant devra garantir la protection de 
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ses ouvrages de manière à assurer la sécurité. Les gênes ou préjudices éventuels causés aux tiers ne 

ǊŜƭŝǾŜǊƻƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΦ   

 Les travaux réalisés en tranchées de faibles dimensions pourront déroger aux règles de profondeurs 

en respectant une hauteur de couverture des réseaux enfouis comprise entre 30 et 80 cm, conformément 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.25 du présent règlement. 

  

Article 3.4 : Conduites de réseau et branchements 

  

 Les conduites et branchements et tous dispositifs relatifs au réseau sont normalement placés hors 

chaussée sous les trottoirs ou les accotements et le plus éloigné possible de la chaussée, sauf avis contraire 

du gestionnaire de la voirie souhaitant réserver ces empriseǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎΦ 

 [ŀ ǇƻǎŜ Ŝƴ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǾƛǎƛǘŀōƭŜΣ ƻǳ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

 Les gestionnaires de réseaux de communications électroniques doivent se rapprocher des autres 

opérateurs de communications élŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 

répondre au besoin exprimé, avant toute demande de permission de voirie. 

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩƻǇŞǊŜǊ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ses appuis 

souterrains pour les rendre aptes à accueillir en toute sécurité ses travaux dès lors que la structure support 

et/ou ses appuis souterrains sont fragilisés par la mise au jour de cavités ou de carrières souterraines, 

connues ou inconnues, réglementées ou non dans le cadre des plans de prévention des risques naturels 

prévisibles (PER/PPR). 

 [Ŝǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩannexe F 

et en aucun cas être placées sous les bordures de trottoirs, les caniveaux et les bandes de roulement, sauf 

empêchement technique majeur.  

 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǎΩŜƴ Ŧŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 

ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ƛƴǘŜƳǇŜǎǘƛǾŜǎΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 

deuxième conduite pour les réseaux de distribution.   

 Dans les voies piétonnes, aux fins de sécurité, la totalité des organes de coupure devra être 

accessible en permanence.  

 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Řƻƛǘ ŘŜƳŜǳǊŜǊ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

réseaux de distribution. 

  

Article 3.5 : Infrastructures comprenant des réseaux 

  

 Les réseaux peuvent être compris dans des infrastructures telles que galeries techniques, caniveaux 

ou simplement fourreaux. 

 [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ infrastructures sera soumise à accord technique préalable des services qui en 

assurent la gestion. 
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!ǊǘƛŎƭŜ оΦс Υ CŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

  

 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ Ǿƻƛǎƛnage, les 

canalisations longitudinales nécessitant des ouvrages enterrés visitables doivent être implantées de façon 

à ce que les interventions nécessitées pour quelque cause que ce soit ne perturbent pas les conditions 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ 

 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 

organes de coupure de fluides sous pression. 

 Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜ 

réseau. 

 

ArtƛŎƭŜ оΦт Υ wŞǎŜŀǳȄ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 

  

 [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όƻǳ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜύ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řƻƛǘ Ŝƴ 

informer le service gestionnaire de la voirie. 

 Le gestionnaire du réseau pourra : 

1. ǎƻƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ une canalisation de diamètre inférieur ; 

2. ǎƻƛǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ 

ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘΦ {ƛ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ м ŀƴΣ ƭŀ 

Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩa pas été réutilisée, elle sera considérée comme abandonnée définitivement et devra 

être soumise aux dispositions du § 4° ou du § 5° ci-dessous ; 

3. soit en transférer la propriété à un autre gestionnaire de réseau ; 

4. ǎƻƛǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎol. Dans ce cas, le gestionnaire du réseau doit respecter 

ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊΦ ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ 

premier chantier dans la zone considérée, ce réseau sera retiré du sous-sol par son gestionnaire et 

Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦт Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊŜǎǘŜǊŀ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ 

gestionnaire de réseau concerné ; 

5. soit la déposer à ses frais ; 

6. soit le rétrocéder à la Collectivité à la demande de celle-ci. 

 

Article 3.8 : Déplacement, mise à niveau, enfouissement des installations aériennes et souterraines 

  

a) 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩƻǇŞǊŜǊ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎΣ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

voirie, le déplacement et la mise à niveau de ses installations concernées par des travaux entrepris (cas 

ƎŞƴŞǊŀƭύ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊmes à la destination de celui-ci, ou (cas particulier) 

pour un motif lié à la sécurité routière. 
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 Cette demande préalable sera notifiée au gestionnaire des installations aériennes ou souterraines 

concernées six mois au moins avant le démarrage des travaux de voirie, et pourra être ramenée à deux 

mois en cas de nécessité avérée.   

 En cas de non-déplacement ou de non mise à niveau au terme de ce délai, une mise en demeure 

sera adressée au gestionnaire et le cas échéant une procédure de référé conservatoire introduite à son 

encontre devant le tribunal administratif.   

  

b) Enfouissement des installations aériennes 

  

 Conformément aux dispositions du CGCT, tout opérateur de communications électroniques 

ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƛt procéder à son enfouissement dans le cas où le 

gestionnaire de la voirie demande le remplacement de la ligne électrique aérienne en question par une 

ligne souterraine. 

 

c) Installation aérienne en zone de réseaux enterrés 

 

 Aucune installation aérienne définitive en domaine public routier ne sera autorisée dans les voies 

où les réseaux sont ou ont été enterrés. 
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CHAPITRE 4 - EXECUTION DES TRAVAUX SUR VOIRIE 

 

Article 4.1 : Dispositions en faveur du développement durable 

 

 Ces dispositions concernent notamment : 

 

Á la préservation des ressources naturelles (usage de matériaux recyclés, recyclage et/ou réemploi 
des matériaux de fouilles et déconstruction : déblais, bordures et pavés...) ; 

Á la préservation de milieux naturels (prévention des pollutions, protection des arbres...) ; 
Á ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ 

riverains (tenue et signalisation des chantiers, limitation des nuisances) ; 
Á ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ la mise en place de chantiers expérimentaux encadrés découlant de 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

Ces dispositions sont pour partie détaillées dans les articles suivants 

 

Article 4.2 : Travaux limitant les ouvertures en tranchées 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

les travaux limitant les interventions en tranchées ouvertes sont à privilégier, tant pour la réalisation de réseaux 

neufs, que pour leurs remplacements ou leurs réhabilitations. 

 

Ces techniques concernent notamment : 

¶ Pour les ouvrages neufs : les techniques dirigées (le forage dirigé, le micro-tunnelier, le forage à sec, 

le forage humide, le forage horizontal), les techniques non dirigées (battage à tube ouvert, fonçage à 

la tarière, fusée, fonçage statique) etc. 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ : avec conservation des anciens réseaux (le micro-tunnelier 

« mange tube ηΣ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘύ ƻǳ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎiens réseaux (fonçage du tube), etc. 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Υ ƭŜ ŎƘŜƳƛǎŀƎŜΣ ƭŜ ǘǳōŀƎŜΣ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀƴŎƘŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ  

 

Article 4.3 : Nuisances sonores 

  

 L'intervenant doit respecter les obligations légales et réglementaires en matière de nuisances 

sonores (niveau acoustique maximum en limite de chantier de 80 dB) et les prendra en compte dès la 

ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ. Cela implique des choix sur les horaires de travail et de livraison, sur les 

matériels utilisés et leurs utilisations. 

Des dispositions particulières pourront être exigées dans les zones sensibles du fait de la proximité 

ŘΩƘƾǇƛǘŀǳȄΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎeignement et de recherche, de crèches, de maternités, de maisons de 

convalescence et de retraite ou autres locaux similaires. 
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Article 4.4 : Propreté de chantier 

 

 L'intervenant prendra en compte les nuisances dues aux poussières dès la phase étude de son futur 

chantier. Cela implique des choix sur les matériels et leur utilisation. Des dispositifs de retenue des 

poussières pourront être demandés. 

 [Ŝ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊŜǘŞΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 

soient les phasŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

appropriés (balayeuses, laveuses, etc ) pour éliminer dans les plus brefs délais, les souillures éventuelles 

sur le domaine public routier du fait de son chantier. 

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ 

dans un espace adéquat. Le stockage sur site sera limité dans le temps. Le domaine public routier devra 

ŘŜƳŜǳǊŜǊ ŜȄŜƳǇǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎŀƭƛǎǎǳǊŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊvenant devra installer les dispositifs de 

nettoyage des engins nécessaires. 

 La sécurité et la continuité de circulation des piétons valides et à mobilité réduite, de passage des 

fauteuils roulants et de circulation des cyclistes seront conservées et rétablies conformément à la 

règlementation en vigueur et dispositions du présent règlement. 

Article 4.5 : Pollution 

  

 L'intervenant prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter une pollution des sols et des 

eaux de surface.  

Aucun déversement ne sera accepté sur le sol qui par infiltration pourrait polluer le sous-sol ou 

abîmer les arbres. Les liquides potentiellement polluants (hydrocarbures, lubrifiants, peintures, solvants, 

détergents, etc.) devront être stockés et transvasés sur des surfaces étanches. 

¢ƻǳǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Des bacs de rétention devront être mis sous les engins de façon à récupérer les hydrocarbures. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƳǇƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΣ ŘŜǎ ōŀŎǎ ŘŜ ŘŞŎantation 

ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ όŎŜƴǘǊŀƭŜ Ł 

béton, véhicule, etc.).  

Article 4.6 : Tri des déchets 

  

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ doit limiter au maximum la production de déchets en utilisant des matériaux et des 

techniques qui produisent des quantités limitées de déchets et en favorisant la réutilisation des matériaux 

sur chantier (limitation des emballages, optimisation des modes de conditionnement, généralisation des 

coffrages métalliques, retour au fournisseur des palettes de livraison, etc.). 

Lƭ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊƛŜǊ ǎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇƻǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŜƴƴŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǉǳΩƛƭ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ 

chantier et supporter les coûts de traitement de ceux-ci. 

Il est strictement interdit de brûler les déchŜǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ ŘŜ ƭŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭŜǎ ŜƴŦƻǳƛǊΦ 



 
26 

 

Article 4.7 : Information du public - Panneaux de chantiers 

  

 L'organisation de chantier devra être conforme à l'arrêté de travaux délivré par l'autorité 

compétente. 

 L'intervenant veillera notamment à informer les usagers de la voirie par des panneaux 

d'informations indiquant, notamment la nature, le but, les dates de début et d'achèvement des travaux 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻƳ Ŝǘ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŀŘǊŜǎǎŜ Ŝǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜΣ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ des 

exécutants. 

 Ces panneaux sont disposés convenablement, en nombre suffisant à proximité des chantiers et d'un 

modèle réglementaire, si possible conforme à la demande de l'autorité compétente. Ils sont constamment 

maintenus en place pendant toute la durée des travaux.   

 Les riverains des chantiers doivent être destinataires d'une information spécifique des travaux 

projetés, par avis affiché ou lettre individualisée préalable. 

Article 4.8: Accessibilité aux personnes à mobilité réduite 

  

 Toute intervention liée au chantier devra impérativement respecter les textes en vigueur relatifs à 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ 

circulation piétonne. 

 Il en sera de même pour toute implantaǘƛƻƴ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ 

ŀŞǊƛŜƴǎΣ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ŘΩŀǊƳƻƛǊŜǎΣ ǎƻǳǎ-répartiteurs, coffrets divers, etc.  

 Les dispositions techniques détaillées en annexe C du présent règlement, concernent notamment : 

Á les règles de largeurs libres de circulation piétonne ; 

Á les règles de glissance ; 

Á les règles de largeurs des trous et fentes ; 

Á les règles de pentes et dévers ; 

Á les règles des ressauts ; 

Á les règles de détection des obstacles en saillie et porte-à-faux ; 

Á ƭΩŀōŀǉǳŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ bas. 

  

Article 4.9 : Signalisation - Sécurité 

  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

temporaire de chantier, en vue d'assurer ou de faire assurer, la signalisation et la sécurité suffisantes du 

chantier et se soumettre aux demandes spécifiques réglementaires de l'autorité compétente, et en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 En particulier il met en place, ou donne instruction à son exécutant pour mettre en place 

préalablement à l'ouverture des chantiers une pré-signalisation et une signalisation de position, 

réglementaires, suffisantes et efficaces tenant compte des conditions spécifiques locales.  

 Les dispositifs utilisés ne doivent en aucun cas masquer la signalisation normale de la voie. 
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 Le responsable de l'exécution des travaux assure, de jour comme de nuit, la surveillance et la 

maintenance de la signalisation et se soumet aux prescriptions réglementaires édictées par l'autorité 

compétente.  

 [ŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦпΦŘǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ En cas de défaillance les 

autorités compétentes pourront intervenir en lieu Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ł ŎŜǎ ŦǊŀƛǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

avec le chapitre 1 du présent règlement. 

 La circulation des piétons et des véhicules ne peut en aucun cas être interrompue. 

 Toutes les dispositions nécessaires à cet effet, demandées par l'autorité compétente doivent être 

respectées. Il en est de même pour le stationnement. 

 

Article 4.10 : Clôture des chantiers 

  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǉǳŞǊƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place des clôtures de ses chantiers auprès des autorités compétentes. 

 Quelle que soit leur durée, les chantiers sont isolés en permanence des espaces réservés à la 

circulation des personnes et des véhicules.  

 Cette disposition s'applique également aux installations annexes : abris, bungalows, etc., dépôts de 

matériel et produits divers accompagnant l'exécution des chantiers.  

 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƭƾǘǳǊŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎΩƻǇǇƻǎŀƴǘ 

ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŎŜŎƛ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴ simple ruban multicolore. 

 Les réfections du domaine public routier suite à déposes de clôtures encrées en domaine public 

devront être intégrées de manière globale à la réfection du domaine public (notion de zone de 

dégradation).  

 

Article 4.11: Matériels utilisés 

  

 Les matériels utilisés pour la réalisation des travaux devront être adaptés à l'environnement urbain, 

à la destination du domaine public routier et respecter les réglementations en matière de bruit. 

Les engins doivent respecter le principe de pǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦ12 du présent 

règlement.  

Article 4.12 : Protection du domaine public routier  

  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

routier.  

 Tous les engins (chenilƭŜǎΣ ǇŜƭƭŜǎΣ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ƭŜǾŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭŜǎ 

chaussées ou trottoirs devront être équipés de protections. 

 Toutes les surfaces dégradées du fait des travaux devront être reprises dans le cadre des réfections. 



 
28 

 

 

Article 4.13 : Accès des riverains et écoulement des eaux 

  

 [ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

constamment assurés. 

 Des ponts provisoires munis de garde-ŎƻǊǇǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

placés au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ ŎƘŀǊǊŜǘƛŝǊŜǎ ƻǳ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΦ 

 

Article 4.14 : Signalisation tricolore 

  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊƛŎƻƭƻǊŜ όōƻǳŎƭŜǎ ŘŜ 

détection en chaussée), devra automatiquement prévenir le gestionnaire concerné. 

 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦт Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Article 4.15 : Protection du mobilier 

  

 [Ŝ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

ŘŞƳƻƴǘŞ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴ Ŝǘ ǊŞƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Τ ou protégé 

physiquement de toute dégradation. 

 Tout élément détérioré Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎΣ Ŝǘ Ł 
ŘŞŦŀǳǘΣ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦт Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
  

Article 4.16 : Protection des arbres et plantations 
  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řoit prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas porter atteinte aux arbres et 

plantations situés sur le domaine public. 

 9ƴ ǘƻǳǘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řǳ ŎƘƻŎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƻǳ 

des engins mécaniques. 

 Il est interdit de planter des clous et des broches dans les arbres ou de les utiliser pour amarrer ou 

haubaner des objets quelconques. 

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŦƻǳƛƭƭŜǎ Ł 

proximité des arbres. 

 Les règles de distances entre les réseaux enterrés et règles de voisinage entre les réseaux et les 

végétaux devront être respectées. 

 Toute ouverture de fouille à moƛƴǎ ŘŜ н Ƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘΩǳƴ tronc ŘΩŀǊōǊŜ ou de 1m de végétaux 

όŀǊōǳǎǘŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣΧύ est interdite.  

 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ 

accord préalable. 
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Article 4.17 : Ouvrages des autres gestionnaires 

  

 Les accessoires nécessaires au fonctionnement des ouvrages de distribution, tels que bouches à 

ŎƭŜŦǎΣ ǎƛǇƘƻƴǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ǘƛǊŀƎŜΣ ōƻǳŎƘŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǊŜƎŀǊŘǎΧ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǾƛǎƛǘŀōƭŜǎ 

ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ  

 Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎΣ ƻǳ autres, des chutes 

de tuyaux, morceaux de bouches à clef, etc.  

 Les aqueducs, canalisations et ouvrages quelconques, sont en cas de détérioration, immédiatement 

ǎƛƎƴŀƭŞǎ ŀǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǘŀōƭƛǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΣ ǇŀǊ ƻǳ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΣ Ŝƴ 

suppléant éventuellement par du matériel neuf, et de bonne qualité à la défaillance du matériel démonté. 

!ǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ 

gestionnaires ou propriétaires concernés. 

Article 4.18 : Repérage des réseaux existants 
 
 Le repérage des réseaux liés aux procédures DT/DICT devra, dans la mesure du possible, être réalisé 
en limitant les sondages par ouvertures de fouilles. Dans le cas contraire, les réfections du domaine public 
routier seront intégrées de manière globale à la réfection du domaine public (notion de zone de 
dégradation). 

5Ŝ ƳşƳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜǎ ŞǇƘŞƳŝǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŀœŀōƭŜΦ [Ŝ 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄƛƎŜǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŜǳȄ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŀƎŜǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘ 
procédé non agressif pour les revêtements de surface, et en cas d »impossibilité, la reprise des 
revêtements maculés. 

Article 4.19 : Travaux préparatoires 

  

 Au démarrage des travaux, les bords de la zone d'intervention sont préalablement entaillés par tout 

moyen permettant d'éviter la détérioration de la structure et du revêtement en dehors de l'emprise de la 

fouille et permettant d'obtenir une découpe franche et rectiligne notamment dans le cas de revêtements 

non modulaires. 

 Pour les matériaux modulaires, il sera procédé à un démontage soigné des matériaux et à leur 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΦ   

 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ 

dispositions lui assurant au besoin, la fourniture en qǳŀƴǘƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

détériorés au démontage. 

 Le service gestionnaire de la voirie pourra lui demander la preuve que cette disposition est mise en 

ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  

 

Article 4.20 : Ouverture de fouilles 

  

 Les tranchées longitudinales ne sont ouvertes qu'au fur et à mesure de la pose des conduites, sur 

ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όǘǊŀŦƛŎΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŞŎƻƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŜǘŎΦΦύ Ŝǘ 

les prescriptions particulières déliǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 
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 {ŀǳŦ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 

ouvertes par demi-chaussée.  

 Lorsque la disposition des lieux, l'encombrement du sous-sol et la nature des terrains le 

permettent, le fonçage horizontal pour la traversée des chaussées est exigé.  

 Les tranchées sont creusées verticalement, leur profondeur, outre les contraintes d'implantation 

liées aux raccordements des réseaux sur l'existant et aux croisements de canalisations, doit respecter les 

conditions de couverture reprises au Chapitre 3 du présent règlement et normes et réglementations en 

vigueur.  

 Les fouilles à moins de 30 cm des immeubles, murs, murets, palissades, clôtures, etc, sont interdites 

afin de garantir la protection des semelles de fondations. 

 De même, les fouilles à moins de 30 cm des bordures et /ou caniveaux sont interdites afin de 

garantir la protection des contrebutées des ouvrages. 

 

 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǳƴ terrassement par aspiration.  

  

Article 4.21 : Matériaux de déblais 

  

 Les déblais issus des tranchées et ouvertures seront évacués au fur et à mesure de leur extraction 

sans stockage sur la voirie. 

 Les matériaux valorisables seront dans la mesure du possible évacués vers un centre de recyclage 

autorisé pour être valorisés. 

 [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŜΦ 

 Les matériaux réutilisables tels que les matériaux modulaires devront être stockés suivant les 

modalƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦ22. 

 Les matériaux ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦн7 

Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 

 

 Lors de fouilles générant de grandes quantités de déblais, une réutilisation des matériaux sur site 

ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǊŀ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ 

ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛaux. 

 

 [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

des déblais en place pourra être proposée pour accord par les intervenants au gestionnaire de voirie. 

 

 {ƛ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǳƛƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci découvre des sols pollués 

ŎƘƛƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ déblais 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞΦ [ŀ ŎƘŀǊƎŜ 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΦ 
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Article 4.22 : Matériaux modulaires 

  

 Les matériaux modulaires réutilisables, tels bordures, dalles, pavés, etc., seront stockés, en dehors 

de la voirie, sous la responsabilité de l'intervenant, éventuellement dans un dépôt désigné par le service 

concerné. 

 Les matériaux modulaires récupérables et non réutilisés seront nettoyés, triés et déposés, par 

l'intervenant, dans un dépôt désigné par le service concerné. 

 Les matériaux modulaires manquants ou dégradés du fait des travaux seront remplacés par 

ƭΨƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦт 

du présent règlement. 

 Les matériaux modulaires non triés, souillés, ou ne se trouvant pas sur le lieu du dépôt indiqué 

seront considérés comme manquants. 

 

Article 4.23 : Fouilles horizontales 

  

 Il est interdit de creuser le sol en fƻǊƳŜ ŘŜ ƎŀƭŜǊƛŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 

fonçage, tunnelier, forage.  

 Le travail en sous-ǆǳǾǊŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ōƻǊŘǳǊŜǎΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄΣ 

gargouilles, boucles de protection, etc, est également interdit. 

Article 4.24 : Protection des fouilles  

  

 Les fouilles et ouvertures seront talutées, étayées dans les conditions réglementaires. 

 [Ŝǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΣол Ƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ 

de la profondeur seront obligatoirement équipées de blindage. 

 Au besoin, le choix du matériel de blindage résultera d'une étude particulière prenant en compte, la 

nature des terrains, la présence de nappe phréatique, les surcharges de toutes natures, les risques 

inhérents à une éventuelle décompression des terrains.  

 Une banquette de 0,40 m minimum est aménagée en surface le long de la fouille pour assurer la 

circulation du personnel et éviter la chute de matériaux dans la tranchée. 

 En cas d'affouillement latéral accidentel, une nouvelle découpe du revêtement et une reprise des 

terrassements à bord vertical seront réalisées afin de faciliter le compactage des matériaux de remblai. 

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜƳǇşŎƘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ǊŜǎǘŞŜ ƻǳǾŜǊǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ ǎƻƭΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

des désordres, notamment des glissements de terrains, qui pourraient être engendrés suite à la migration 

gravitaire des eaux stockées temporairement dans le périmètre du chantier, voire en dehors des limites de 

celui-ŎƛΣ ƛƴŎƻƳōŜǊƻƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΦ 
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 En présence d'eau dans les fouilles, les tranchées seront réalisées avec assèchement de la fouille. 

Une étude particulière doit être menée pour déterminer le mode et les matériels de pompage et de 

ōƭƛƴŘŀƎŜ Ł ŜƳǇƭƻȅŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ 

éventuelles des caractéristiques géotechniques du sol.  

 Le fond de fouille est dressé suivant le profil du projet selon les contraintes propres au réseau à 

implanter, de façon à assurer une portance suffisante pour la mise en place des réseaux et des remblais. 

 

Article 4.25 Υ 5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ 

  

 [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ŀǊŎƘŞologiques et à la 

découverte d'objets trouvés lors des fouilles.  

 Les objets mis à jour, sauf preuve du contraire, appartiendront au propriétaire de la voie.  

 Ils devront être déclarés au Maire de la commune concernée. 

 

Article 4.26 : Dispositif avertisseur  

  

 Pour avertir l'exécutant et identifier les réseaux lors de futures ouvertures de fouilles, tout câble ou 

ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴ 

dispositif avertisseur (tǊŜƛƭƭƛǎ ƻǳ ōŀƴŘŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜύ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 

place dans la tranchée à 0,30 m au-dessus des ouvrages enterrés en cours de remblayage (annexe F). 

 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳǘƻ-compactants, ceux-ci devront 

şǘǊŜ ǘŜƛƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦн8 

du présent règlement.  

  

Article 4.27 : Remblais et corps de voirie 

  

 [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŀǾŀƴǘ 

toute utilisation.   

 Pour tous nouveaux matériaux, uƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳΣ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛon des contrôles. 

 [Ŝǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ 

à défaut conformément ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ŘŜǎ 

prescriptions générales reprises en annexe G du présent règlement. 

 {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǊŜƳōƭŀƛΣ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

traitement les rendant effectivement compactables et permettant d'obtenir l'objectif de densification 

retenu. 
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 Le remblayage doit garantir la stabilité du réseau enterré et celle des terrains adjacents non excavés 

et permettre ainsi la réfection de la surface provisoire ou définitive, sans délai. 

 Le remblayage s'effectue au fur et à mesure de l'avancement des travaux. Le remblai est mis en 

place par couches successives, régulières, et compactées à l'aide d'engins mécaniques appropriés. 

 Les contrôles d'épaisseur et de comǇŀŎǘŀƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦн Řǳ 

présent règlement et les résultats transmis au gestionnaire de voirie, avant la réalisation des réfections.  

 En cas de doute, le gestionnaire de la voirie pourra également procéder à des essais, conformément 

ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦо Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

 ¢ƻǳǘ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ǉŀr l'intervenant et à 

ses frais. 

 A défaut, les travaux nécessaires peuvent être effectués ŘΩƻŦŦƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

1.7. 

 Les matériaux suivants sont interdits en remblais : 

Á les matériaux susceptibles de provoquer des tassements ultérieurs tels que tourbe, vase, silts, 

argiles ou ordures ménagères non incinérées ; 

Á les matériaux combustibles ; 

Á les matériaux contenant des composants ou substances susceptibles d'être dissous ou lessivés ou 

d'endommager les réseaux ou d'altérer la qualité des ressources en eau ; 

Á les matériaux altérables ; 

Á les sols gelés ; 

Á les matériaux organiques. 

 

Article 4.28 : Matériaux auto-compactants 

  

 Les graves-ciment et le béton traditionnel sont proscrits et devront être remplacés par des 

matériaux auto-compactants  jusqu'au niveau inférieur de l'assise de chaussée.  

 Ces produits à base de liant hydraulique, faiblement dosés en ciment, ne nécessitent pas de 

ŎƻƳǇŀŎǘŀƎŜ ƴƛ ŘŜ ǾƛōǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŜȄŎŀǾŀōƭŜǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ [ŀ ǊŞ 

excavation indique que le matériau doit pouvoir être excavé manuellement sans utiliser de moyen 

mécanique lourd.  

 On distingue deux types de produits :  

Á les matériaux essorables qui utilisent le principe  des remblais hydrauliques : la fluidité nécessaire à 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭŜǳǊ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ŞƭŜǾŞŜΦ [ŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƻōtenue 

essentiellement par l'évacuation d'une forte partie de cette eau (40 à 50 %) dans les matériaux 

encaissants et par la prise et le durcissement du liant. Il convient de s'assurer que le sol encaissant 

a une perméabilité suffisante pour permettre l'évacuation de cette eau ;  

Á les matériaux non essorables dont la fluidité est obtenue par l'utilisation d'adjuvants - parfois 

spécifiques - et la capacité portante par la prise et le durcissement du liant.  
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 Ces matériaux sont utilisables tant en zone d'enrobage, qu'en remblai en prenant en compte les 

contraintes inhérentes à chaque chantier. Leur utilisation en partie supérieure de remblai et en matériaux 

de rétablissement de chaussée est réservée à des chaussées de hiérarchie structurelle légère.  

 Dans le cas de matériaux auto-compactants, il n'est pas exigé d'objectif de densification.  

 Les matériaux auto-ŎƻƳǇŀŎǘŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘŜƛƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ 

pour chaque réseau. 

  

Article 4.29 : Tranchées de faibles dimensions 

 

 [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

technique et validé ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

 Les tranchées de faibles dimensions pourront être autorisées en espaces verts, trottoirs et 

chaussées appartenant à la hiérarchie structurelle moyenne ou légère, pour les réseaux dont les 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΦ 

 On distingue : 

Á les micro-ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ р Ŝǘ мр ŎƳ ; 

Á les mini-ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ ол ŎƳ. 

 Dans les deux cas, la hauteur de couverture des réseaux enfouis est comprise entre 30 et 80 cm, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩannexe G9. 

 [Ŝ ǊŀƛƴǳǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ŎƳ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ   

 tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ 

procéder à la reconnaissance des ouvrages souterrains présents, par géo-radar ou solution offrant des 

résultats au moins équivalents. 

 [Ŝ ǊŜƳōƭŀȅŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 

matériaux auto-ŎƻƳǇŀŎǘŀƴǘ ǘŜƛƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞǎŜŀǳΦ 

 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǊŜǎǘŜ ǎŜǳƭ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ƎşƴŜǎ ƻǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ ŎŀǳǎŞǎ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦondeur relève de la 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΦ 
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CHAPITRE 5 - REFECTIONS DES REVETEMENTS DE VOIRIE 

 

Article 5.1 : Prescriptions générales  

  

 Le revêtement de réfection doit former une surface plane régulière, et se raccorder sans 

discontinuité au revêtement en place, tout en respectant le calepinage existant.   

 Aucune modification ne peut être apportée aux ouvrages existants, sans accord préalable du 

gestionnaire de la voirie. 

 {ŀǳŦ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

suivantes (annexes G) :  

Á toutes les surfaces ayant subi des dégradations du fait des travaux seront incluses dans la réfection 

définitive (notion de périmètre des dégradations), de façon à n'obtenir que des lignes droites  

composant des figures géométriques simples (rectangles, carrés) à l'exclusion de toutes courbes ou 

portions de courbes ; 

Á réfection de la totalité de la chaussée ou du trottoir, lorsque les travaux intéressent la moitié ou 

plus de leur largeur revêtue, et ceci sur la longueur des travaux réalisés ; 

Á réfection des parties restantes des revêtements existants, de largeur inférieure ou égale à 0,50m, 

après découpe intégrant les épaulements de chaque côté de la fouille, le long des façades, des 

bordures et des caniveaux, des joints de tranchées antérieures aux travaux ainsi qu'à la rencontre 

des ouvrages de surface, tels que regards de visite, bouches d'égout, etc... ; 

Á ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳ ŞƎŀǳȄ Ł о Ƴ ŘŜ ƭƻƴƎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǊŜŘŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ; 

Á les réfections de revêtement de chaussée sur des ouvertures supérieures ou égales à 30 m seront 

obligatoirement réalisées au finisseur. 

 Les travaux ŘŞǊƻƎŜŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜǎ о ƻǳ р ŀƴǎ ŘΩŃƎŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦр Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩannexe I du  

présent règlement de voirie. 

  

Article 5.2 : Règles des réfections de revêtements 

  

 En règle générale, suite au constat préalable de qualité des remblaiements et reconstruction de 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦнлΦΣ ƭŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ 

Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘ Şǘŀǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾenant la zone concernée par ses travaux, dèǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝǘ 

reconstruction de structure, et avant tout rétablissement de la circulation, même en demi-chaussée, en cas 

de traversée de la voie en deux temps.  

 Tous les équipements de la voie doƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǘŀōƭƛǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΣ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ  

 [ŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞǘŀōƭƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

5.4.  

 Après opérations de contrôle conformes ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ сΣ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ 

comme clos. 
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 ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ŘŞǎƛǊŜΣ ǇƻǳǊǊŀΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƭƛǎǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

мΦтΦнΣ ŜȄƛƎŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭes réfections définitives au frais de 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦоΦ  

 /ŜǘǘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞƭƛǾǊŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 

aux procédures administratives détaillées au chapitre 2. 

  

!ǊǘƛŎƭŜ рΦо Υ /ŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ 

  

 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦнΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊǊŀΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦт Řǳ 

présent règlement, prescrire dans le cadre ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎƛǘŞΦ 

  

 5.3.1 - La réfection provisoire des revêtements 

  

 Les réfections provisoires des revêtements seront réalisées en béton bitumineux à chaud, ou 

conformément aux prescriptions spécifiques délivrées dans l'accord technique préalable. 

 Celles-ci devront former une surface plane, régulière, et se raccorder sans dénivellation au domaine 

adjacent. 

 Elles devront supporter le trafic des voies concernées. 

 Les signalisations horizontales et verticales devront être rétablies dans les plus brefs délais. 

 Les opérations de contrôle seront conformes aux prescriptions indiquées au chapitre 6. 

 L'intervenant sera responsable de l'entretien de ses réfections, dans l'attente des réfections 

définitives.  

 Il devra intervenir immédiatement dès leur connaissance, pour tout problème de tassements, nids 

de poule, ou déformations pouvant être cause de danger ou d'insécurité pour les usagers et riverains des 

voies concernées. 

 

 5.3.2 - La réfection définitive des revêtements 

  

 La réfection définitive des revêtements sera effectuée par le gestionnaire de la voirie sous un délai 

ŘΩǳƴ ŀƴΦ  

 Son exécution doit obligatoirement être précédée d'un constat préalable par le gestionnaire de la 

voirie, de la qualité de la réfection provisoire Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

structures de tranchées. 

 Un métré des surfaces à revêtir sera établi par le gestionnaire de la voirie contradictoirement avec 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΦ Sauf accord spécifique du gestionnaire de voirie, ce métré est établi en conformité avec les 

prescriptions types des réfections de revêtements définitifs immédiats (Annexe G8).  
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 Le montant de la réfection définitive correspondant au métré préétabli sera mis en recouvrement 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦтΦ 

 5Şǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀnt comme clos. 

  

Article 5.4 : Signalisation horizontale, verticale et tricolore 

  

 [ŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦ9. 

 Après la pose du revêtement définitif, la signalisation horizontale devra être immédiatement remise 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǎϥŞǘŜƴŘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘƛǎǇŀǊǳŜǎ ƻǳ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

travaux afin de permettre un bon raccordement. 

 Les produits utilisés devront êtrŜ ƘƻƳƻƭƻƎǳŞǎ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

interministérielle sur la signalisation routière. 

 Il en sera de même pour tout élément de signalisation verticale, de jalonnement ou tricolore ayant 

été démonté ou détérioré dans le cadre des travaux. 

 A défaut, le service gestionnaire pourra rétablir la signalisation nécessaire selon les modalités 

ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦтΦ 

  

  



 
38 

 

5h{{L9w 5Ωh¦±w!D9{ 9·9/¦¢9{ 
 

CHAPITRE 6 - CONTROLE DES TRAVAUX EXECUTES 

 

Article 6.1 : Obligations de l'intervenant 

 

  Les contrôles des travaux de réfection réalisés par l'intervenant, seront faits par l'intervenant lui-

même, et transmis au gestionnaire de voirie dans un délai de 90 jours suivant la réception des travaux. 

 Ces autocontrôles devront être établis conformément à ƭΩannexe J. 

 

Article 6.2 : Opération de contrôle de qualité 

  

  Les vérifications suivantes doivent être effectuées : 

Á ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ; 

Á respect des séparations des matériaux nécessitant des compactages différents ; 

Á emploi de matériel de compactage adapté ; 

Á respect du nombre de passes du matériel de compactage sur chacune des couches ; 

Á ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘϥŜƴƎƛƴ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŞŜ Ŝƴ 

cours de remblayage pour éviter un compactage inégal ; 

Á ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 

volumique résultante après compactage ; 

Á ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǇǊŝǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ; 

Á respect des épaulements, intégration des redans et délaissés ; 

Á ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƳƻŘǳƭŀƛǊŜs ; 

Á qualité des modules des matériaux modulaires ; 

Á qualité du collage des revêtements enrobés ; 

Á ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ŘΩŞƳǳƭǎƛƻƴ Ŝƴ Ŏhaussée et/ou bandes de joints de bitume 

préfabriquées à coller ; 

Á qualité de la remise en état des bordures et caniveaux ; 

Á qualité de la remise en état de la signalisation horizontale et verticale ; 

Á qualité de la remise en état des équipements de la voie.   

 

Article 6.3 : Contrôle de qualité de compactage 

   

  Les niveaux de qualité de compactage sont vérifiés à l'aide de matériel approprié (pénétromètre, 

gamma densimètre,...) lorsque la totalité ou une partie du linéaire est remblayée et avant réfection du 

corps de chaussée ou de trottoir. 

 Les résultats seront systématiquement transmis au gestionnaire de voirie. 

  5Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŜ ŎƻƳǇŀŎǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

différentes couches de matériaux, pourront être également effectués par le gestionnaire de la voirie. Ces 
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derniers seront mis en recouvrement auprès de l'intervenant, si les résultats mesurés ne sont pas 

conformes avec une bonne réalisation des travaux. 

  

Article 6.4 : Contrôle des réfections  

  

 Les matériaux nécessaires à la reconstruction des chaussées, trottoirs et accotements stabilisés tant 

en couche d'assise traitée ou non, qu'en couche de surface, sont conformes aux normes correspondantes 

et assurent la circulation de la même classe de trafic. En aucune manière les caractéristiques mécaniques 

et la durabilité des chaussées, trottoirs ou accotements refaits ne doivent être perturbés ou diminués. 

  Les réfections des revêtements, de la signalisation et de tous les équipements de la voie, doivent 

êtres conformes au chapitre 5 du présent règlement.  

 

Article 6.5 : Fourniture des documents  

  

  A l'issue des autocontrôlesΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ŀǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

exécutés complet, comprenant notamment : 

Á ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ annexe J du présent règlement, dûment 

remplie ; 

Á les fiches produits ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

Á les résultats de carottages, pénétromètre, gamma densimètre, etc. 

  



 
40 

 

CHAPITRE 7 - RECOLEMENT DES OUVRAGES REALISES 

 

Article 7.1 : Obligations de l'intervenant 

 

  Les plans de récolement des travaux exécutés devront être transmis au gestionnaire de voirie dans 

un délai de 90 jours suivant la réception des travaux. Ces plans devront être conformes au format 

cartographique du gestionnaire de voirie. En cas de non-production de ces plans, le gestionnaire de voirie 

ǇƻǳǊǊŀ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ł 

ƭΩŀǊticle 1.7 du présent règlement. Sauf demande particulière du gestionnaire de la voirie, le Dossier 

ŘΩhǳǾǊŀƎŜǎ 9ȄŞŎǳǘŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎhées inférieures ou égales à 10 m². 

  

Article 7.2 : Consistance des travaux 

  

 Les travaux à exécuter par l'intervenant dans la zone d'intervention comprennent : 

Á la mise en place de sommets de polygonale de détail devant servir aux levés ; 

Á l'exécution des levés de récolement ; 

Á la fourniture des plans de récolement conformes au format cartographique du gestionnaire de 

voirie, et au besoin, numérisés en fichiers compatibles avec les bases de données du gestionnaire 

de voirie. 

 

Article 7.3 : Travaux préalables aux levés 

  

  Dans la mesure du possible, l'intervenant établira un réseau de polygonales principales dont les 

sommets seront visibles entre eux.  

 Il fournira :  

Á un plan de polygonation du secteur géographique à lever ; 

Á les fiches de repérages des stations ; 

Á les coordonnées X, Y et Z des sommets ; 

Á les repères de nivellement IGN présents dans le secteur. 

  L'intervenant complétera ce réseau de manière à obtenir le nombre de sommets nécessaires à 

l'exécution de son levé en sachant que tout point de la zone à lever doit être visible d'au moins une station. 

  

Article 7.4 : Exécution des levés 

 

 Les zones à lever concerneront l'ensemble des modifications apportées par les travaux.  

  Des points fixes (au minimum 4 par station) communs à l'état initial seront également relevés pour 

contrôle. La méthode de levé des points de détail est laissée à l'initiative de l'intervenant, mais elle devra 

permettre le dessin d'un plan topographique régulier dont la précision sera compatible avec le système 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎΩƛƭ en existe, du gestionnaire de voirie. 
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  7.4.1 - Prescriptions techniques 

  

 Réseaux : 

 

  Les ouvrages souterrains découverts, abandonnés ou en service ainsi que ceux nouvellement créés 

feront l'objet d'un lever de récolement fractionné pendant la durée du chantier.  

  Le levé s'effectue à fouille ouverte, par des mesures régulières. 

  Un levé unique de récolement portant sur l'ensemble du chantier pourra éventuellement être 

effectué. 

 Les points levés seront pris sur la génératrice supérieure du réseau, au moins 2 points par réseau 

sur un tronçon ne présentant pas de changement de direction ou de pente. En cas de réseau nouvellement 

ŎǊŞŞΣ ƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǾŞǎΦ 

  Dans le cas de conduite de section rectangulaire (ou carrée), les bords gauche et droit de l'ouvrage 

seront levés. 

 Dans un tableau annexé aux documents remis seront reprises les caractéristiques générales des 

réseaux : diamètre, largeur, hauteur, nature. 

 Surface : 

 

 Les aménagements de surface feront l'objet d'un levé régulier, numérisé, fractionné ou non selon 

l'importance du chantier. 

 

 Article 7.5 : Fourniture des documents 

 

  A l'issue des levés l'intervenant fournira au gestionnaire de voirie un dossier des ouvrages exécutés 

complet, comprenant : 

Á les documents concernant le réseau polygonal ; 

Á un fichier informatique du levé de récolement en trois dimensions X, Y et Z dans un format 

compatible avec le système informatique du gestionnaire de voirie. 

Á avec les documents informatiques, il sera fourni un plan sur papier à une échelle définie par 

ƭΩƛƴǘŜǊvenant en fonction du chantier. 

 Les documents repris ci-dessus, seront établis par un professionnel désigné avant le début des 

travaux. Le nom (ou raison sociale) et adresse seront indiqués sur les documents remis. 

 Si l'une de ces opérations fait apparaître des fautes, omissions, écarts hors tolérance, une exécution 

non conforme aux règles de l'art ou aux prescriptions délivrées, les travaux défectueux seront à rectifier 

par l'intervenant à ses frais, ou à défaut pourront être effectués par le gestionnaire de voirie avec mise en 

ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦт Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
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AAANNNNNNEEEXXXEEESSS   

ANNEXE A : PRINCIPES DΩINTERVENTION EN DOMAINE PUBLIC ROUTIER 

 A1 : REPARTITION DES COMPETENCES 

 A2 : PRINCIPES DΩINTERVENTION EN DOMAINE PUBLIC ROUTIER 

 A3 : LOGIGRAMME DE LA PROCEDURE DΩ!CCORD TECHNIQUE PREALABLE 

ANNEXE B : DOCUMENTS ADMINISTRATIFS TYPES 

  B1 : DEMANDE DΩACCORD TECHNIQUE PREALABLE ET FICHE DE DETAIL DES TRAVAUX 

  B2 : REPONSE A DEMANDE DΩACCORD TECHNIQUE PREALABLE ET PRESCRIPTIONS TECHNIQUES EN ANNEXE  

  B3 : AVIS DΩhUVERTURE PREALABLE 

  B4 : AVIS DΩINTERRUPTION ET DE FIN DE TRAVAUX 

ANNEXE C : ACCESSIBILITE AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE 

 

ANNEXE D :  CONSTITUANTS DΩUN PROFIL EN TRAVERS 

  D1 : EXEMPLES DE PROFIL EN TRAVERS 

  D2 : PROFIL EN TRAVERS TYPE 

ANNEXE E : CLASSEMENT DES TRAFICS 

   

ANNEXE F :  PRESCRIPTIONS DΩIMPLANTATION DE TRANCHEE 

  F1 : PROFONDEUR DES RESEAUX 

  F2 : IMPLANTATION DE TRANCHEE LONGITUDINALE 

  F3 : IMPLANTATION DE TRANCHEES TRANSVERSALES 

ANNEXE G : PRESCRIPTIONS DE REFECTIONS 

  G1 : COUPE TYPE DΩUNE STRUCTURE DE TRANCHEE 

  G2 :  TYPES DE CHAUSSEES 

  G3 : QUALITE DES MATERIAUX 

  G4 : MATERIEL DE COMPACTAGE 

  G5 : QUALITE DE COMPACTAGE 

  G6 : PRESCRIPTIONS TYPES DE REFECTIONS DE STRUCTURES DE TRANCHEES 

  G7 :  COUPE TYPE DΩUNE REFECTION DE TRANCHEE 

  G8 :  EXEMPLES TYPES DE STRUCTURES DE TRANCHEES  

  G9 : PRESCRIPTIONS TYPES DES REFECTIONS DE REVETEMENTS DE VOIRIE 

  G10 :  CAS DES TRANCHEES DE FAIBLE DIMENSION 

ANNEXE H :  DEROULEMENT DES TRAVAUX 

 

ANNEXE I :  INTERVENTIONS SUR VOIRIE NEUVE OU RENFORCEE 

  I1: LISTE LIMITATIVE DES INTERVENTIONS POUVANT FAIRE LΩOBJET DE TRAVAUX SUR VOIRIE RECENTE 

  I2: PRESCRIPTIONS TYPES DES REFECTIONS SUR VOIRIE RECENTE 

  I3: COMPLEMENT A LA REPONSE TECHNIQUE POUR INTERVENTION SUR VOIRIE RECENTE 
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ANNEXE J : DOSSIER DΩOUVRAGE EXECUTES 

  J1 : MODALITES DES CONTROLES DE TRANCHEES 

  J2 : GRILLE DΩANALYSE QUALITATIVE SUR TRANCHEES 
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Départementales 

Président du 
Conseil Général  

Président du 
Conseil Général 

Voies 
Communales / 
Communautaires 

Maire 
Maire et / ou 
Président EPCI 

E
N 

 A
G

G
L
O

M
E

R
A

T
IO

N 

Routes Nationales Maire Préfet 

Routes 
Départementales 

Maire 
Président du 
Conseil Général 

Voies 
Communales / 
Communautaires 

Maire 
Maire et / ou 
Président EPCI 

 

 

NOTA :  9ƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ όƳŀƛǎ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜύ 
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AAANNNNNNEEEXXXEEE   AAA222   ςςς   PPPRRRIIINNNCCCIIIPPPEEESSS   DDDΩΩΩIIINNNTTTEEERRRVVVEEENNNTTTIIIOOONNN   EEENNN   DDDOOOMMMAAAIIINNNEEE   PPPUUUBBBLLLIIICCC   RRROOOUUUTTTIIIEEERRR   
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AAANNNNNNEEEXXXEEE   AAA333   ςςς   LLLOOOGGGIIIGGGRRRAAAMMMMMMEEE   DDDEEE   LLLAAA   PPPRRROOOCCCEEEDDDUUURRREEE   DDDΩΩΩAAACCCCCCOOORRRDDD   TTTEEECCCHHHNNNIIIQQQUUUEEE   PPPRRREEEAAALLLAAABBBLLLEEE   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N.B. Υ [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

est réputé refusé. 

LEGENDE : QUI EST RESPONSABLE DE LΩ!CTION ? 

LE MAITRE DΩOUVRAGE DES TRAVAUX LE GESTIONNAIRE DE LA VOIRIE 

 

TRAVAUX PROGRAMMABLES TRAVAUX 

NON PREVISIBLES 

TRAVAUX 

URGENTS 

DOSSIER CONFORME 
DOSSIER CONFORME 

VOIRIE RECENTE 

Minimum 2 mois  

avant les travaux 

Minimum 15 jours 

avant les travaux 

Régularisation  

sous 24 heures 

REFUS  

DΩINTERVENTION 
REFUS  

DΩINTERVENTION 

REGULARISATION 

DΩ!CCORD TECHNIQUE 

VOIRIE RECENTE 

ACCORD TECHNIQUE 

PREALABLE 

Annexe B 2 JUSTIFICATIF DE 

DEROGATION 

Annexe  I1 

REFUS DΩINTERVENTION DEROGATION 

INSTRUCTION 

DE LA DEMANDE 

Annexe I3 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Annexe B 

1 Annexe B 1 

DEMANDE DΩ!CCORD TECHNIQUE PREALABLE 
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AAA NNN NNN EEEXXX EEE   BBB    

   

DDDOOOCCCUUUMMMEEENNNTTTSSS   AAADDDMMMIIINNNIIISSSTTTRRRAAATTTIIIFFFSSS   TTTYYYPPPEEESSS   
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AAANNNNNNEEEXXXEEE   BBB111   ςςς   DDDEEEMMMAAANNNDDDEEE   DDDΩΩΩAAACCCCCCOOORRRDDD   TTTEEECCCHHHNNNIIIQQQUUUEEE   PPPRRREEEAAALLLAAABBBLLLEEE   

 
 

! ǊŜƳǇƭƛǊ ǇŀǊ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ Ł ŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ 
gestionnaire de voirie 

  
Nom et adresse du destinataire : 

-  

-  
-  

 

 

LE DEMANDEUR /  MAITRE 5Ωh¦±w!D9 

Nom Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ........................................  
Dénomination Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ................................................................................ 
Adresse Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 

/ƘŀǊƎŞ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜ Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ............................................ 
     Tél Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 

Ϫ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 
Fax Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 

Référence du dossier Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

 

LOCALISATION DES TRAVAUX 

Commune (s) : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 
 

Voie(s) : (Ensemble des voies concernées par le projet)  
 

 ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ..... 
 

wŜƳǇƭƛǊ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǾƻƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
 

MOTIF  DES TRAVAUX 

Objet et nature des travaux Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ..... 

Type de travaux : 
Ç Programmables 
(délai : 60 jours) 

Ç Non prévisibles 
(délai : 15 jours) 

Ç Urgents 
(sous 24 heures) 

 

Ces travaux sont-ils intégrés à la coordination générale :             Ç   OUI            Ç    NON 
 

Date de démarrage prévisible des travaux Υ    ΧΦΦκΧΦΦκΧΧΧΦ          5ǳǊŞŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Υ ΧΧΧΧ ƧƻǳǊǎ 

 

ENTREPRISE (S) CHARGEE(S) DES TRAVAUX 

Nom de toutes les entreprises, leurs missions et leurs contacts  

Nom (s) :  ................................................................................     /ƻƴǘŀŎǘ όǎύ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ (  ΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 

 ...............................................................................................     /ƻƴǘŀŎǘ όǎύΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ (  ΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 

ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ  /ƻƴǘŀŎǘ όǎύΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ (  ΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 
 
 
Pièces jointes :  . Plan de situation 
 Φ tƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ  
   (échelle : 1/100, 1/200, 1/500)  
    avec mise en évidence du projet 
    (couleur, légende) 
 . Fiche(s) de détail des travaux 

Pièces complémentaires éventuelles : 

- Plan de positionnement des émergences 

- 5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

- Photo-montage 

Le Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

Signature : 

     Services ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜs 7j/7j ς 24h/24h Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

59a!b59 5Ω!//hw5 ¢9/IbLv¦9 PREALABLE 

CODE DE LA VOIRIE ROUTIERE 

Articles R 141-15 et R 131-11 et Règlement de Voirie Annexé 


